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Département de la Vendée 

 

 

 

 

 

 

Tarifs à compter du 1er/01/2026 
Délibération n°2025-11-06 du 10/11/2025 

 

 

    

Droit de place des commerçants ambulants sur la place de l’église 
avec la mise à disposition de la borne foraine de distribution d’énergie * 

Présence régulière (3 fois ou plus dans le mois) : 
→ par mois avec utilisation de l’électricité 

20,00 €  

Présence occasionnelle : 
→ par présence avec utilisation de l’électricité 

10,00 €  

* les modalités de paiement sont établies comme suit : par trimestre 
 


